
PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

F -LECTURE OU PUY-DE-DÔME ,._„. _, _ _,_
ARRÊTE № Service de coordination des politiques

20230641 Publiques et de l'appui territorial
Bureau de l'environnement

ARRETE

pror=:<d^s^^^^^^^^^
Le préfet du Puy-de-Dôme,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

'.YUJ,eclde:de-l'En. v'ronnemen.t',notamment les articles L '181-1 à L 181-28 et R 181-1 à R 181-56 relatif
aux autorisations environnementales ; --. -.. -- ^. ^..,. , «, -, a^ ,o, -;

^VUJa:dem. a.nde-dela. société HINDERCHIED RECYCLAGE ET VALORISATION en vue de l'exDloitatio
StïïS il ̂ s^E^^^^^Ld^^^/'^^^^
ÏÏSlreet:co"ecte de déchets métaltiques et transit de" batteries situées Voûte de'vîcahyaaïx'M ̂ treÏ

covliSÏnec,^^1°oS<e,od2316 Janïler a" 31 janvier 2013 et la remise d" raPP°" ^

covuur,'eartduan2s3"fés^"r2d0u23app°rt et des c°"dusi°ns du commlssalre en^uêteur a" P«t'<.°""'ir. P"

^orn^an,lq.uej!^ÏParlpa/J;artic^ 181-41 du code de l'Environnement susvisé pour statuer
^,̂ ^i^J'^pai^m^al'm^ection^^aH^^n;;^es'd^lm^ïT^^^^S^
de la demande présentée par la société HINDERCHIEDRECYCLAG'EETVA'LSR I<SA*:TÏONIm

Sols;dÏant^n.écess^tdepro;ogerJ^^ délai d'instructipn de la demande susvisée au-delà du délairéglementaire prévu par 1-artide R.181-41 précité et raccord explidtedul peSio^nvai>r'ec;cl

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRETE :

^^^s^^w.d"code de ''—°""—t - pro^ju,,u., u 23 juin
^rrÏÏten2.:, Ïrîecr,2aJre, GÏela; dllapref!^turedu puy-de-Dômeest chargé de l'exécution du présentarrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs delapréfectur'e°d^P'uy-'deA-D<ômï.1

Clermont-Ferrand, le 1 ^ ÂVR, 2023

Pour le préfe par de ' ation,
Le Se étaire Gêner l

Laure OBLE

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
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Voies et délais de recours

En application des articles R.42Î-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des relations entre
le public et l'administration, ta présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, sait d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa .saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans tes 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application «telerecours citoyen»,
disponible sur le site internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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